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MICROBIOLOGIE – MICRO-1    (CELLULITE NÉCESSITANT UN ANTIBIOTIQUE INTRAVEIN EUX ET 
ÉCHEC AUX ANTIBIOTIQUES PO) 
 
Professionnelle habilitée : Infirmière clinicienne travaillant à l’Accueil clinique du CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes 
Catégorie(s) de personnes visées : Usager pour lequel un diagnostic de cellulite nécessitant un antibiotique intraveineux a été posé 

par le médecin et référé à l’Accueil clinique du lundi au vendredi de 8 h à 15 h 
Indication  : Usager ayant besoin d’un antibiotique intraveineux 
Conditions : Répondre aux critères d’admissibilité de l’Accueil clinique 
Contre-indications :  

− L’usager de moins de 18 ans 
− Diagnostic non établi avec certitude 
−  To > 38,5 oC et TA < 90 ou pouls > 120 
− Usager utilisateur de drogue ou ROH 
− Douleur intense non soulagée par les analgésiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MICRO-1  Cellulite nécessitant un antibiotique intraveineux 
et échec aux antibiotiques po 

- Cellulite avec ou sans lymphangite - Morsure animale ou humaine surinfectée 
- Cellulite du pied diabétique  - Bursite 

Date de mise en vigueur : mars 2009 

Programme AAIV 
Ordonnance préimprimée  

Auto-administration IV (AAIV) 
Ordonnance individuelle (évaluation/enseignement) 

Réévaluation 24 heures après le début d’antibiotique par 
l’infirmière et chaque 48 heures par la suite 

ad consultation en microbiologie 

Un suivi de dossier est fait à l’infirmière de l’Accueil clinique 

Par l’infirmière 
Suivi nécessaire par l’omnipraticien : 

si détérioration des symptômes 

Consultation en Microbiologie 
(R.V. donné à la prochaine clinique 

du microbiologiste) 
 

Médecin requérant 

Accueil clinique 

Accueil clinique 

FSC/créatinine 

Diriger vers l’urgence Suivi médical 

(Médecine de jour) 

si disponible 


